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Coulée verte protéger en tant que zone 

naturelle (N) (Cours d’eau L’Arvau, plan 

d’eau, boisements prairies)

Site de projet, actuellement une 

zone destinée à l’agriculture

Zone urbaine 

résidentielle

Zone urbaine 

d’activités

Zone urbaine 

d’activités

Etape 1 : Horizon 1 an

- Viabilisation du terrain (eau – électricité –

TAE …) ;

- Paysager le site ;

- Création d’une cinquantaine d’emplacements 

de camping et une dizaine de chalets.

Etape 2 : Horizon 2 ans

- Création de la piscine chauffée couverte.

Etape 3 : Horizon 3 à 5 ans.

- Augmentation du nombre d’emplacements 

(pour atteindre environ 100 à 110) ;

- Augmentation du nombre de locatifs (pour 

atteindre environ 30).
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